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D E M A N D E   D’ A U T O R I S A T I O N

D’EXERCICE  D’UNE  ACTIVITE  ACCESSOIRE

Loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique.

  Décret 2007-658 du 2 mai 2007.
ANNEE SCOLAIRE 2010/2011
Nom du professeur :
 Prénom du professeur :


S.O.I. :
Discipline :


Adresse du professeur :


Ecole(s) d’affectation :


Durée du temps de service hebdomadaire (en tant que PVP): 

Activité(s) accessoire(s)

Nature de l’activité envisagée  (remplir un imprimé de demande par activité) :

(  Interclasse
  (  Etudes surveillées
 (  Centre de loisirs 

(  Mercredis du sport
(  Sport découverte initiation  
(  Ateliers bleus


(  Autres (à préciser) : 

Fonction exercée : 

Période :
( Année scolaire
    ( Vacances scolaires
( Autre (préciser jours)
Jours et horaires de travail :


Lieu : 

Employeur (nom de l’organisme ou de l’association et adresse du siège social) : 

-


Taux horaire (rémunération) :  

€

                              
 Date et signature :  


Réservé à l’administration
	Bureau de la vie scolaire et des professeurs de la Ville de Paris
· avis favorable 

· avis défavorable

	   Je, soussignée, Fanny AZEMA, chef du bureau de gestion   

  des personnels

   l’intéressé(e) à exercer l’activité accessoire précitée sous réserve
   que le demandeur se rende disponible en temps scolaire, en cas de 
   nécessité de service.
   Fait à Paris,  le 



3 rue de l’Arsenal – 75181 PARIS Cedex 04

Tél. : 01 42 76 30 23 – Fax : 01 42 76 28 87
  autorise 


  n’autorise pas








Bureau de la vie scolaire


et des Professeurs de la Ville de Paris








DIRECTION DES AFFAIRES SCOLAIRES


Sous-direction de l’action éducative et périscolaire














